
OPAH-RU

[ OPÉRATION PROGRAMMÉE 

D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT - 

RENOUVELLEMENT URBAIN

PIERREFITTE SUR SEINE ]

2009 - 2013

où s'adresser ?comment ?

L’équipe d’URBANIS se tient à votre 
disposition lors des permanences :
le mercredi (9h30 -12h30) 
et le jeudi (14h30 -18h30) 
au local situé à l’espace 
Salvador Allende, 
30-36 rue Guéroux
93380 Pierrefi tte / Seine
(ancien foyer de personnes âgées, 
à proximité du centre municipal de santé) 

En dehors de ces horaires, l’équipe reste joignable 
pour toute prise de rendez-vous
Tél : 01 72 09 34 92
opahru.pierrefi tte@urbanis.fr

URBANIS, société de conseil en habitat, 
urbanisme et réhabilitations, a été missionné 
par Plaine Commune pour vous accompagner 
tout au long de cette opération.

L’équipe d’URBANIS se tient à votre disposition 
et peut gratuitement  :
•  vous apporter des conseils techniques 

sur vos projets de réhabilitation ;
•  vérifi er votre éligibilité aux aides publiques 

et constituer vos dossiers de demande 
de subventions ;

•  vous aider à rétablir le bon fonctionnement 
de votre copropriété ;

•  vous renseigner sur des questions 
ou des problèmes liés à votre logement. 
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pour qui ?

> Adresses concernées
  N° impairs  N° pairs

Albert Walter (Rue)   tous   36-56b

Alcide d’Orbigny (Rue)   -    2-12

Armand Brette (Rue)   tous   -

Blancs Chandins (Rue des)   tous   tous

Bois de Richebourg (Sentier du)   -   2-14

Briais (Rue)   tous   tous

Brohan (Rue)   tous   tous

Butte Pinson (Rue de la)   83-93   88-96

Charles de Gaulle (Boulevard)   1-43b   2-54

Chemin neuf (Sentier du)   tous   tous

Diderot (Villa)   tous   tous

Eglise (Ruelle de l’)   tous   tous

Emilie (Avenue)   tous   tous

Etienne Dolet (Rue)   1-75 et 83-85   2-82

Frédérick Lemaître (Rue)   tous   tous

Gabriel Péri (Avenue)   1-15   2-16

Général Gallieni (Avenue du)   17 et 107   2-2b

Gérard Philippe (Allée)   tous   tous

Guéroux (Rue)   tous   -

Hochard (Villa)   tous   tous

Jacques Petit (Rue)   1-5   tous

Jean Jaurès (Place)   tous   tous

Jean Mermoz (Boulevard)   3-63   4-66

Jean Renoir (Allée)   tous   tous

Jean Vilar (Allée)   tous   tous

Jules Châtenay (Rue)   1   2-4

Lénine (Avenue)   19-45   2-34

Maurice David (Rue)   1-57   2-38

Montais (Rue de)   tous   tous

Paris (Rue de)   tous   tous

Pasteur (Boulevard)   1-57   tous

Pierre Brossolette (Avenue)   tous   tous

Potier (Avenue)   -   2-16b

René Guilbaut (Place)   -   2-4

République (Avenue de la)   1-27   -

Sablons (Sentier des)   tous   tous

Séverine (Rue)   -   6-46

Talma (Rue)   1-21   2-20

Théâtre (Rue du)   tous   tous

Victor Hugo (Avenue)   tous   tous

>   Suis-je concerné ?

L’OPAH-RU concerne le centre ville élargi 
de Pierrefi tte-sur-Seine 
(cf liste des adresses concernées).

Au sein de ce périmètre, tous les immeubles 
d’habitation privés de plus de 15 ans (y compris 
les pavillons individuels) peuvent bénéfi cier 
d’aides publiques.

>   Pour quels travaux ?

Tous travaux visant l’amélioration des parties 
communes et des logements, sauf les travaux 
de simple entretien ou purement décoratifs.

Les travaux commencés avant le dépôt des 
demandes de subventions ne peuvent pas être aidés.

ATTENTION !
Ne commencez pas les travaux tant 
que vous n’avez pas reçu l’accord de 
l’OPAH, vous risqueriez de perdre le 
bénéfi ce d’aides éventuelles.

pourquoi ?

> Qu’est ce qu’une OPAH ?

L’OPAH est un dispositif incitatif qui vise à aider 
les propriétaires qui le souhaitent à réaliser 
des travaux en proposant une assistance 
administrative et technique gratuite ainsi que 
des aides fi nancières renforcées.
Les opportunités offertes par l’OPAH sont 
limitées dans le temps. L’opération est 
programmée pour une durée de 5 ans (janvier 
2009 à décembre 2013).

> Les objectifs

L’OPAH Renouvellement Urbain vise à 
améliorer le cadre de vie des Pierrefi ttois 
en réhabilitant les parties communes des 
immeubles collectifs mais aussi en améliorant 
le confort et la salubrité des logements et des 
habitations individuelles.

> Comment ?

Plaine Commune, le Département de la Seine-
Saint-Denis, l’Agence Nationale de l’Habitat, 
la Région Île-de-France, peuvent vous accorder 
des subventions importantes pour vous aider 
à réaliser ces travaux. 


